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R~gIement
concernant

I‘examen professionnel dans le champ professionnel de I‘agriculture de

Cheffe / chef d‘exploitation agricole

Cheffe / chef d‘exploitation arboricole

Cheffe / chef d‘exploitation avicole

Cheffe / chef d‘exploitation caviste

Cheffe / chef d‘exploitation viticole

Cheffe / chef d‘exploitation maraichere

du ‘8JAN.2014
(syst~me modulaire avec examen final)

Vu I‘art. 28, al. 2, de la lol f~d~raIe du 13 d&embre 2002 sur la formation professionnelle,
I‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arr~te le r~gIement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS G~N~RALES

1.1. But de I‘examen, domaine d‘activite, competences operationnelles principales
et contribution ~ I‘&onomie, ä la societe et a I‘environnement

1.1.1 But de I‘examen

Les chefs d‘exploitation titulaires du brevet f~d~ral disposent des comp&ences
requises pour g~rer une entreprise, dont us planifient, conduisent et mettent en valeur
de mani&e rationnelle et efficace les branches de production et les prestations.
Les chefs d‘exploitation du champ professionnel de I‘agriculture passent I‘examen dans
I‘une des six orientations suivantes: agriculture, arboriculture, aviculture, encavage,
viticulture et mara?chage. L‘examen professionnel a pour but de v~rifier les
comp~tences op&ationnelles de gestion communes au champ professionnel ainsi que
les comp~tences dans les techniques de production sp&ifiques ä chaque orientation,
en lien direct avec une exploitation. L‘exploitation ou la branche de production
constitue ~ la fols I‘objet d‘une &ude d‘exploitation et le heu o~i se d~rouIe I‘entretien
professionnel portant sur les diff&ents moduhes.
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1.1.2 Domaine d‘activit~ et contribution ~ i‘&onomie, ~ la soci&~ et ~ i‘environnement

L‘&onomie et la soci~t~ d~pendent d‘un approvisionnement sür en produits agricoles.
L‘agriculture contribue de mani~re d~terminante ~ ia production de denr~es
alimentaires, au maintien des ressources naturelles et ~ l‘entretien du paysage. Eile
est en outre le garant d‘une occupation d&entraiis~e du territoire et contribue au
maintien de l‘identit~ et de la diversit~ cuiturelle. Les entreprises du champ
professionnel de I‘agricuiture font partie int~grante de i‘&onomie. Elles sont g&~es
selon des objectifs et des principes &onomiques. Par son activit~ dans les diff&entes
branches de production, ie chef d‘expioitation titulaire du brevet f~d&aI fa~onne et
marque I‘agricuiture, dont ii constitue un facteur important de succ~s et de maintien ~
long terme. Le domaine d‘activit~ des chefs d‘expioitation du champ professionnel de
i‘agricuiture se distinguent par le travail au fu des saisons, dans la nature et avec
ce 1 le-ci.

1.1.3 Comp&ences op~rationnelies

Lors de i‘examen professionnel, les comp~tences op~rationneIIes des chefs
d‘expioitation du champ professionnei de l‘agriculture examin~es sont les suivantes:

• us connaissent les march~s et le contexte dans Iesquels us valorisent leurs
produits et leurs prestations;

• us g~rent, planifient et organisent leurs secteurs d‘activit~. us utilisent des
techniques de production et d‘expioitation adapt~es aux principes &onomiques,
&ologiques et sociaux;

• us analysent une exploitation ou un secteur d‘activit~ sous l‘angle contextuel
&onomique, technique, &oiogique et de la durabilit4. L‘anaiyse porte sur les
branches de production dans les diff&entes m~thodes de production et les
prestations, ainsi que sur i‘organisation de I‘entreprise et ses r~sultats;

• us identifient les forces et les faibiesses ~ long terme de l‘exploitation ou d‘une
branche de production;

• us d&erminent les mesures ~ prendre pour optimiser i‘organisation et les
r~suitats de i‘expioitation dans ses structures et avec les branches de production
et les prestations actuelles;

• us mettent en ceuvre ces mesures dans les structures choisies, avec les branches
de production et les prestations actueiles de l‘exploitation.

1.2 Organe responsable

1.2.1 L‘organisation du monde du travail AgriAliForm constitue i‘organe responsable.

1.2.2 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission chargee de I‘assurance qualite

2.1.1 Toutes les t&hes ii~es ~ i‘octroi du brevet sont confi~es ~ une commission charg~e de
I‘assurance qualit~ (commission AQ). Celle-ci est compos~e de 12 ~ 18 membres. Les
membres et le pr~sident sont nomm~s par le comit~ de I‘OrTra AgriAliForm pour une
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p~riode administrative de 4 ans. La commission AQ peut nommer des directions
d‘examens.

2.1.2 La commission AQ se constitue eIle-m~me. Le quorum est atteint lorsque la majorit~
des membres sont pr~sents. Les d&isions se prennent ~ la majorit~ des membres
pr~sents. Le präsident tranche en cas d‘~galit~ des voix. Toutes les orientations et les
r~gions linguistiques sont repr~sent~es dans la commission AQ.

2.2 T~ches de la commission AQ et des directions d‘examen

2.2.1 La commission AQ:

a) arr~te les directives relatives au präsent r~glement et les met ~ jour
p~riodiquement;

b) fixe la date et le heu de l‘examen;
c) d~finit le programme d‘examen;
d) fixe les taxes d‘examen;
e) donne mandat de pr~parer les ~nonc~s de l‘examen et d‘organiser l‘examen final;
f) s‘assure que les ~preuves pr~sentent le m~me profil d‘exigences dans toutes les

r~gions linguistiques et pour toutes les orientations;
g) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs t&hes;
h) d&ide de l‘admission ~ l‘examen final ainsi que d‘une ~ventueIIe exclusion de

l‘examen;
i) d~finit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
j) proc~de au contröle des certificats de module, ~ h‘~vaIuation de l‘examen final et

d&ide de l‘octroi du brevet sur requ~te des directions d‘examens;
k) traite les requ~tes et les recours;
1) v~rifie r~guhi~rement que les modules sont ~ jour, ordonne leur adaptation et fixe

ha dur~e de validit~ des certificats de module;
m) d&ide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
n) &abhit le budget et le d&ompte de l‘examen final;
o) rend compte de ses activit~s aux instances sup~rieures et au Secr~tariat d‘Etat ~

la formation, ~ ha recherche et ~ l‘innovation (SEFRI);
p) veille au d~veloppement et ~ l‘assurance de ha quahit~, et en particulier ~

h‘actuahisation r~guhi~re du profil de qualification en fonction des besoins de
h‘&onomie et du march~ du travaih, ainsi que de l‘utilisation durabhe des
ressources

q) nomme une direction d‘examen pour chaque orientation.

2.2.2 Les directions d‘examen

a) proc~dent ~ l‘examen final selon hes directives de la Commission AQ;
b) donnent mandat de pr~parer des ~nonc~s d‘examen homog~nes par orientation;
c) ~tablissent le budget et le d&ompte des ~preuves de l‘examen final;
d) soumettent des expertes et des experts ~ la commission AQ pour approbation;
e) pr~sentent une requ~te ~ la commission AQ en vue de h‘attribution du brevet.

2.2.3 La commission AQ et les directions d‘examen peuvent d~l~guer des t~ches
administratives et la gestion ~ un secr~tariat.
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2.3 Publicite et surveillance

2.3.1 L‘examen final est plac~ sous la surveillance de la Conf~d~ration; ii n‘est pas public.
Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des d~rogations ~ cette
r~gle.

2.3.2 Le SEFRI est invit~ suffisamment t6t ~ assister ~ l‘examen final et re~oit les dossiers
n&essaires ~ cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.1.1 L‘examen final est publi~ dans les trois langues officielles cinq mois au moins avant le
d~but des ~preuves.

3.1.2 La publication informe au minimum sur:
• les dates des ~preuves;
• la taxe d‘examen;
• l‘adresse d‘inscription;
• le d~lai d‘inscription;
• le d&oulement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:
a) un r~sum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘~quivalence

correspondantes;
d) la mention de l‘orientation choisie;
e) la mention de la Iangue d‘examen;
f) la copie d‘une pi&e d‘identit~ officielle munle d‘une photo;
g) la mention du num~ro d‘assurance sociale1.

3.3 Admission

3.3.1 Sont admis ~ ‘examen final les candidats qui

a) sont titulaires d‘un certificat f~d~ral de capacit~ du champ professionnel de
l‘agriculture et de ses professions, d‘un brevet de paysanne/responsable de
m~nage agricole ou d‘un titre ~quivalent;

b) peuvent justifier d‘une exp~rience professionnelle dans le champ professionnel
d‘au moins 2 ans apr~s l‘obtention d‘un certificat selon la lettre a;

1 La base juridique de ce reIev~ est la Ioi sur la statistique föd~raIe (RS 431.012.1; n 70 de I‘annexe). La commission
AQ ou le SEFRI reI~ve, sur mandat de I‘Office f~d~raI de la statistique, les num~ros AVS utiles ~ des fins purement
statistiques.
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c) ont acquis les certificats de module requis selon l‘annexe au präsent r~gIement ou
sont inscrits aux examens de ces modules.

Les candidats sont admis sous r~serve du paiement de la taxe d‘examen selon le ch.
3.4.1 et de la remise du travail de projet complet dans les d~lais.

3.3.2 Les certificats de module requis pour l‘admission ~ I‘examen final selon I‘art. 3.3.1 c)
sont (liste en annexe au pr~sent r~glement)

~.‚:~‚~ ~ ~

~Code ~ Nom -

~
~~du!es de~gestiön~d‘entreprise ~ ~ ~-.

BOl, Ces modules permettent d‘acqu~rir les comp&ences en Attestations
B03, gestion
804
~~~

~M~ui~sdes branches~d~~ ~ ~‘

Ces modules permettent l‘acquisition des comp~tences Au minimum
n&essaires dans la production et les prestations. 16 points

Les modules requis par orientation sont ~num~r~s dans les d‘appr&iation
directives ou leur annexe. de module

Le contenu et les exigences des diff~rents modules sont d~finis dans les descriptifs de
modules de l‘organisation responsable (identification du module et exigences en
mati~re de contröle de comp~tence).

3.3.3 La d&ision concernant I‘admission ~ l‘examen final est communiqu~e par &rit aux
candidats au moins trois mois avant le d~but de l‘examen final. Les d&isions
n~gatives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.4.1 Apr~s avoir re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventuelle
contribution pour frais de mat~riel est per~ue s~par~ment. Ces frais sont ~ la charge
de la candidate ou du candidat.

3.4.2 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ ou se retire
pour des raisons valables a droit au remboursement du montant pay~, d~duction faite
des frais occasionn~s.

3.4.3 L‘&hec ~ l‘examen final ne donne droit ~ aucun remboursement.

3.4.4 Pour es candidats qui r~p~tent l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fix~
au cas par cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘~preuves r~p~t~es.

3.4.5 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dur~e de l‘examen final sont ä la charge de la candidate ou du candidat.
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ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.1.1 L‘examen final a heu si, apr~s sa publication, 5 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.1.2 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en fran~ais, en ahlemand ou en
italien.

4.1.3 Les candidats sont convoqu~s 20 jours au moins avant le d~but de l‘examen final. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec I‘indication du heu, de ha date, de l‘heure et de la
dur~e des ~preuves, ainsi que des moyens auxiliaires autoris~s ou dont us sont
invit~s ~ se munir;

b) ha liste des experts.

4.1.4 Toute demande de r&usation d‘une experte ou d‘un expert doit ~tre motiv~e et
adress~e ~ la direction d‘examen 10 jours au moins avant he d~but de h‘examen. Celle
ci prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.2.1 Le candidat peut annuler son inscription jusqu‘~ 4 semaines avant le d~but des
diff&entes ~preuves de l‘examen final. Le retrait aux ~preuves 3 et 4 ne peut pas se
faire s~par~ment.

4.2.2 Pass~ ce d~lai, he retrait n‘est possibhe que si une raison vahable hejustifie. Sont
notamment r~put~es raisons valables:

a) ha maternit~;
b) ha mahadie et l‘accident;
c) he d&~s d‘un proche;
d) le service militaire, he service de protection civile ou he service civil impr~vus.

4.2.3 Le retrait doit ~tre communiqu~ sans d~lai et par &rit ~ ha commission AQ, avec
pi&es justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.3.1 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, pr~sente les certificats de module obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper ha commission AQ d‘une autre mani~re n‘est pas admis
~ h‘examen final.
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4.3.2 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de trom per les experts.

4.3.3 La d&ision d‘exclure un candidat de I‘examen incombe ~ la commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final sous r~serve, jusqu‘~ ce que la commission
ait arr~t~ une d&ision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.4.1 Au moins une personne comp~tente surveille l‘ex&ution des travaux d‘examen &rits.
Eile consigne ses observations par &rit.

4.4.2 Deux experts au moins, dont, dans le cas d‘exceptions justifi~es, au maximum un
enseignant des cours pr~paratoires concern~s, ~valuent les travaux d‘examen &rits et
s‘entendent sur la note ~ attribuer.

4.4.3 Deux experts au moins, dont, dans le cas d‘exceptions justifi~es, au maximum un
enseignant des cours pr~paratoires concern~s, proc~dent aux examens oraux,
prennent des notes sur l‘entretien d‘examen et sur le d~roulement de l‘examen,
appr&ient les prestations fournies et fixent la note en commun.

4.4.4 Les experts se r&usent s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat ou s‘ils sont ses
sup~rieurs hi~rarchiques ou ses coll~gues.

4.5 Clöture et seance d‘attribution des notes

4.5.1 La commission AQ d&ide de la r~ussite ou de l‘&hec des candidats lors d‘une s~ance
subs~quente ä l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invit~e suffisamment
töt ~ cette s~ance.

4.5.2 Les personnes qui ont un lien de parent~ avec les candidats, leurs sup~rieurs
hi&archiques ou leurs coll~gues actuels, ainsi que les enseignants des cours
pr~paratoires se r&usent iors de la prise de d&ision de l‘octroi du brevet.

5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.1.1 L‘examen final comporte es ~preuve suivantes qui englobent les diff&ents modules:
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Epreuves d‘examen Mode d‘interrogation Dur~e Pond~ration

1 Gestion des branches de &rit 2,5 h
production et prestations

2 Techniques de production &rit env. 2,5 h*

3 Etude d‘exploitation &rit remis 2
pr~alabIement

4 Entretien professionnel oral env. 2,5 h* 2
sur l‘exploitation

* La dur~e des ~preuves 2 et 4 diff~re d‘une orientation ~ I‘autre, en fonction des

diff&entes structures d‘exploitations. La dur~e est fix~e par la commission AQ, de
mani~re uniforme par orientation et communiqu~e aux candidats lors de la
convocation ~ l‘examen.

5.1.2 Chaque ~preuve peut ~tre subdivis~e en points d‘appr&iation. La commission AQ
d~finit ces subdivisions.

5.2 Exigences

5.2.1 La commission d‘examen ~dicte les dispositions d~taiIl~es concernant l‘examen,
Iesqueiles figurent dans les directives relatives au r~glement d‘examen, conform~ment
au ch. 2.21, let. a.

5.2.2 La commission AQ d&ide de i‘~quivaIence des ~preuves ou des modules effectu~s
dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense ~ventuelIe
des ~preuves d‘examen correspondantes du präsent r~gIement d‘examen.

6 EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Dispositions generales

L‘~valuation de l‘examen final et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent r~gIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.2.1 Une note enti~re ou une demi-note est attribu~e pour les points d‘appr&iation,
conform~ment au ch. 6.3.

6.2.2 La note d‘une ~preuve est la moyenne des notes des points d‘appr&iation
correspondants. Eile est arrondie ~ la premi&e d&imale. Si le mode d‘appr&iation
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permet de d&erminer directement la note de l‘~preuve sans faire usage de points
d‘appr&iation, la note de i‘~preuve est attribu~e conform~ment au ch. 6.3.

6.2.3 La note globale de l‘examen final correspond ~ la moyenne pond&~e des notes des
~preuves d‘examen. Eile est arrondie ~ la premi~re d&imale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont ~valu~es par des notes &heIonn~es de 6 ~ 1. Les
notes sup&ieures ou ~gales ~ 4,0 d~signent des prestations suffisantes. Seules les
demi-notes sont admises comme notes interm~diaires.

6.4 Conditions de reussite de l‘examen final et de I‘octroi du brevet

6.4.1 L‘examen final est r~ussi Iorsque
a) les certificats de modules requis selon l‘art. 3.3.1 c) sont acquis;
b) la note globale est ~gale ou sup~rieure ~ 4,0;
c) la moyenne des notes des ~preuves 3 et 4 est ~gale ou sup~rieure ~ 4,0.

6.4.2 L‘examen final est consid&~ comme non r~ussi si le candidat:
a) ne se d~siste pas ~ temps;
b) ne se pr~sente pas ~ I‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire apr~s le d~but de l‘examen sans raison valable;
d) est exclue / exclu de I‘examen.

6.4.3 La commission AQ d&ide de la r~ussite de I‘examen final uniquement sur la base des
prestations fournies par le candidat. Le brevet f~d~ral est d&ern~ aux candidats qui
ont r~ussi l‘examen.

6.4.4 La commission AQ ~tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidate et
candidat. Le certificat doit contenir au moins les donn~es suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations d‘~quivaIence
n&essaires;

b) les notes des diff&entes ~preuves d‘examen et la note globale de l‘examen final;
c) la mention de r~ussite ou d‘&hec de l‘examen final;
d) les voies de droit si le brevet est refus~.

6.5 Repetition

6.5.1 Le candidat qui &houe ~ l‘examen final a le droit de le repasser ~ deux reprises.

6.5.2 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves dans Iesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante. Au cas o~i l‘~preuve 4 doit ~tre r~p~t~e, l‘~preuve 3
doit l‘~tre ~galement.

6.5.3 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
~galement aux examens r~p~t~s.
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BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.1.1 Le brevet f~d~ral est d~Iivr~ par le SEFRI ~ la demande de la commission AQ et porte
la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission AQ.

7.1.2 Les titulaires du brevet sont autoris~s ~ porter le titre prot~g~ suivant

Titre

Cheffe / chef d‘exploitation agricole avec brevet f~d&al

Cheffe / chef d‘exploitation arboricole avec brevet f~d~ral

Cheffe / chef d‘exploitation avicole avec brevet f~d~ral

Cheffe / chef d‘exploitation caviste avec brevet f~d~raI

Cheffe / chef d‘exploitation viticole avec brevet f~d~ral

Cheffe / chef d‘exploitation maraich~re avec brevet f~d&aI

Titel

Betriebsleiter / Betriebsleiterin Landwirtschaft mit eidg. Fachausweis

Betriebsleiter / Betriebsleiterin Obstbau mit eidg. Fachausweis

Betriebsleiter / Betriebslelterin Geflügelwirtschaft mit eidg. Fachausweis

Betriebsleiter / Betriebsleiterin Weintechnologie mit eidg. Fachausweis

Betriebsleiter / Betriebsleiterin Weinbau mit eidg. Fachausweis

Betriebsleiter / Betriebsleiterin Gemüsebau mit eidg. Fachausweis

Titoli

Responsabile di azienda agricola con attestato professionale federale

Responsabile di azienda frutticola con attestato professionale federale

Responsabile di azienda avicola con attestato professionale federale

Responsabile di azienda cantiniera con attestato professionale federale

Responsabile di azienda viticola con attestato professionale federale

Responsabile di azienda orticola con attestato professionale federale
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La traduction anglaise recommand~e est

Title

Farmer with Federal Diploma of Professional Education and Training

Fruit Grower with Federal Diploma of Professional Education and Training

Poultryman with Federal Diploma of Professional Education and Training

Cellar Master with Federal Diploma of Professional Education and Training

Grape Grower with Federal Diploma of Professional Education and Training

Vegetable Grower with Federal Diploma of Professional Education and Training

7.1.3 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.2.1 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~nale est
r~serv~e.

7.2.2 La d&ision du SEFRI peut ~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~d~ral.

7.3 Voies de droit

7.3.1 Les d&isions de la commission AQ concernant la non-admission ~ l‘examen final ou le
refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours aupr~s du SEFRI dans les 30 jours
suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les motifs du
recourant.

7.3.2 Le SEFRI statue en premi&e instance sur les recours et oppositions. Sa d&ision peut
~tre d~f~r~e dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~raI.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, le comit~ de l‘OrTra AgriAliForm fixe le montant
des indemnit~s vers~es aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘OrTra AgriAliForm assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention f~d~rale et d‘autres ressources.
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8.3 Conform~ment aux directives, la Commission AQ remet au SEFRI un compte de
r~sultats d~taiII~ au terme de l‘examen. Sur cette base, le SEFRI d~finit le montant de
la subvention f~d&ale accord~e pour l‘organisation de l‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Les r~glements suivants sont abrog~s:
• r~glement concernant les examens professionnels pour arboriculteurs,

viticulteurs et cavistes du 25 novembre 2003
• r~glement r~gissant l‘octroi du brevet f~d&aI d‘agriculteur / d‘agricultrice du 1er

novembre 2006
• Reglement über die Berufsprüfung für Obstbauern / Obstbäuerinnen vom 1.

Dezember 2003

9.2 Dispositions transitoires

9.2.1 Les candidats qui ont acquis des modules selon l‘ancien droit avant I‘entr~e en vigueur
du präsent r~glement peuvent obtenir le brevet selon les dispositions des anciens
r~glements au plus tard jusqu‘~ fin d&embre 2015.

9.2.2 Les titulaires d‘un brevet f~d&aI selon ‘anden droit et d~sireux d‘acqu&ir le nouveau
brevet dolvent passer les ~preuves 3 et 4 vis~es au ch. 5.1.1 du präsent r~glement
dans l‘orientation concern~e. us doivent obtenir au moins la note 4.0 dans la moyenne
des deux ~preuves.

9.3 Entree en vigueur

Le präsent r~glement d‘examen entre en vigueur r~troactivement au 1er juillet 2013.
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10 EDICTION

Brugg/Lausanne, 13 d&embre 2013

OrTra AgriAliForm

Le präsident Le secr~taire

/~
W. Willener J. Rösch

Le präsent r~gIement d‘examen est approuv~.

Berne, le öd. C.‘1~ z

Secr&ariat d‘Etat ~ la formation, ~ la recherche et ~ I‘innovation SEFRI

Jean ascal Lüthi

Chef de la division Formation professionnelle initiale et sup~rieure
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